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ARTICLE 5 
 

À la fin de l’alinéa 4 de cet article, supprimer les mots : 

« ou de recherche ». 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’introduction de la recherche ouvre la porte à tous les abus. De plus aucune condition de 
retour n’est prévue dans ce cadre ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


